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Activites operationnelles pour le developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l): 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll46) 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 
c) Activites de cooperation technique entreprises par le 

Secretaire general; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies (E/5028; 

A/C.2/L.ll45) 

I. M. HOFFMAN (Directeur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement) 1 rappelle les circonstances 
qui ont abouti a Ia creation du Fonds specialle 14 octobre 
1958 et dit qu'il a alors accepte le poste de directeur du 
Fonds parce qu'il etait profondement convaincu que trois 
changements radicaux s'imposaient sur Ia scene interna-
tionale. Premierement, il avait Ia conviction qu'il fallait 
changer les vieilles methodes employees pour faire Ia paix et 
pour Ia maintenir, puisque les methodes traditionnelles 
consistant a maintenir un certain equilibre des forces et a 
creer des spheres d'influence, a nouer des alliances et des 
ententes s'etaient revelees dangereuses et parfois fatales. La 
deuxieme conviction etait que l'ONU devait fonctionner 
selon des methodes sensiblement differentes de celles de Ia 
Societe des Nations et qu'elle devait toucher d'aussi pres 
que possible tous les peuples du monde dans leur vie 
quotidienne et dans leurs aspirations pour l'avenir. La 
troisieme conviction etait qu'il fallait introduire des change-
ments radicaux dans le processus de developpemen t lui-
meme - des changements visant essentiellement a une 
utilisation meilleure et plus complete des ressources des 
pays a faible revenu. II etait clair, par exemple, que les pays 
a faible revenu avaient besoin d'investissements massifs de 
capitaux, tant interieurs qu'exterieurs, pour financer les 
travaux extremement urgents et souvent couteux a entre-
prendre pour ameliorer l'industrie, !'infrastructure et 
d'autres secteurs economiques. La encore, il fallait aider les 
populations des pays a faible revenu a acquerir les compe-
tences et les connaissances qui allaient leur permettre de 

1 Le texte in extenso de Ia declaration d u Directcur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement a ete distribue 
ulterieurement sous Ia cote A/C.2/L.l149. 

129 

DEUXIEME COMMISSION, 1385e 
SEANCE 

Jeudi 14 octobre 1971, 
a 10 h so 

NEW YORK 

prendre en main leur developpement et, en particulier, 
!'usage de leurs ressources interieures de maniere a ali-
menter ce developpement. C'est a cette condition seule-
ment que ces pays pourraient devenir pleinement inde-
pendants, sur le plan economique et politique, et jouer leur 
role legitime de membres a part entiere de Ia communaute 
mondiale. Enfin, pour que ces pays puissent s'engager sur 
l'une et !'autre voies avec un minimum de chances de 
reussite, il leur fallait acquerir les competences scientifiques 
et techniques indispensables a Ia creation de Ia richesse 
economique et les mettre au service du bien-etre de 
l'homme. Ce schema d'assistance aux elements etroitement 
lies, qui devait donner naissance a ce qu'on appelle 
"preinvestissement et cooperation technique", ne consti-
tuait pas seulement une experience mais aussi un paradoxe. 
D'une part, comme le preinvestissement est une methode de 
developpement plut6t indirecte, on ne peut s'attendre 
qu'elle produise a court terme des effets aussi rapides que. 
par exemple, !'octroi direct de capitaux. Mais, d'autre part, 
le preinvestissement semble etre Ia voie Ia plus sure vers le 
progres a long terme - un progres qui s'accelere regu-
lierement parce qu'il est alimente par les ressources inte-
rieures de croissance des pays en voie de developpement, de 
preference aux injections perpetuelles de stimulants 
exterieurs. 

2. Maints evenements sont venus par Ia suite renforcer ces 
convictions. En ce qui concerne le maintien de Ia paix par 
exemple, l'ONU s'est dotee de moyens incomparables pour 
exercer une action diplomatique discrete, pour Ia conci-
liation pour attenuer les tensions grace au dialogue ou au 
debat public, et pour jouer le role de gardien de Ia paix. Ce 
sont Ia des moyens qui, a condition de recevoir l'appui des 
gouvernements ct d'etre pleinement utilises, pourraient 
permettre a l'ONU de devenir un jour le garant d'un monde 
sans guerre. On peut meme aller jusqu'a dire que Ia 
participation de l'ONU aux activites economiques et 
sociales, bien que quantitativement modeste, a renforce sa 
position et I 'a rapprochee des gouvernements et des 
peuples. Ainsi, l'avenir de l'ONU repose sur des bases bien 
plus fermes qu'aucune autre organisation internationale en 
a jamais connues. 

3. Cet etat de choses est essentiellement du au fait que, 
tout bien pese, les efforts de developpement des organismes 
des Nations Unies ont repondu aux espoirs qu'on avait mis 
en eux. Si !'on ne considere que le seul champ d'activite du 
PNUD, Ia cooperation avec les pays a faible revenu dans le 
monde entier a permis de mettre en valeur des ressources 
naturelles aussi vitales que des terres cultivables, de l'eau 
pour !'irrigation et Ia production d'energie, des mineraux 
industriels, des combustibles classiques et non classiques 
ainsi que les richesses de la mer. De plus, les projets grace 

A/C.2/SR.l385 
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auxquels ces ressources ont ete mises en valeur, ainsi que 
d'autres projets destines a evaluer le potentiel des pays a 
faible revenu pour Ia creation d'entreprises commerciales 
productives, ont contribue a attirer 5 milliards de dollars de 
capitaux d'investissement consecutifs <l ces projets. A cela il 
faut ajouter plus de 600 000 hommes, femmes et jeunes des 
pays en voie de developpement qui ont ete formes sur place 
aux techniques indispensables pour exploiter les ressources 
nationales et produire des benefices interieurs. Comme une 
grande partie de ces activites consiste a former des 
enseignants et des moniteurs, les connaissances et les 
techniques nouvelles se sont transmises et tres largement 
repandues a partir de petits groupes formant noyau. 

4. II est impossible de quantifier les realisations des 
instituts de recherche technique appliquee beneticiant de 
!'aide du PNUD, mais il est amplement demontre que leurs 
travaux ont sensiblement renforce le tonus technologique 
des pays en voie de developpement. Leur role ne consiste 
pas simplement a transferer les connaissances techniques 
des pays industrialises aux pays a faible revenu; il s'agit 
d'accomplir un processus de transplantation et d'adaptation 
organique au cours duquel on voit apparaftre certaines 
techniques nouvelles qui pourront fort bien etre poussees a 
un degre de perfectionnement superieur dans les pays 
avances dans lesquels elles peuvent egalement s'appliquer. A 
titre d'exemple de recherche technique, le Directeur cite le 
cas de !'utilisation de l'eau saline pour !'irrigation. 

5. A cote des realisations concretes, il y a egalement un 
certain nombre de resultats non tangibles qui meritent 
d'etre mentionnes. Le Fonds special et, par Ia suite, le 
PNUD ont utilise leurs ressources pour financer et co-
ordonner les activites du Departement des affaires eco-
nomiques et sociales de l'ONU sur le terrain et de 16 
institutions internationales apparentees a !'Organisation des 
Nations Unies. De Ia sorte, !'ensemble des organismes des 
Nations Unies a pu mettre a Ia disposition des pays a faible 
revenu, pour leur developpement, les connaissances et 
!'experience acquises par les pays du monde entier, notam-
ment les connaissances pratiques acquises par les pays en 
voie de developpement eux-memes. Un tiers des experts 
nommes a l'etranger en vertu d'accords de financement et 
de programmation du PNUD sont originaires de pays a 
faible revenu eux-memes beneficiaires de !'assistance 
du PNUD. 

6. Les organisations participantes et chargees de !'exe-
cution des projets du PNUD, pour leur part, ne se sont pas 
contentees de remanier individuellement leur structure pour 
assurer l'efficacite de leurs activites de developpement sur le 
terrain, mais elles ont aussi parcouru un chemin conside-
rable sur Ia voie d'une refonte de leurs activites et de Ia 
creation d'un systeme de developpement integre, qui est 
loin d'etre parfaitement au point, mais qui est unique dans 
les annales de Ia cooperation internationale et de Ia 
cooperation entre les organisations. II y a un autre motif de 
satisfaction toute particuliere, c'est que les 28 representants 
residents que comptait au debut le Bureau de !'assistance 
technique ont maintenant fait place a 100 bureaux locaux 
et regionaux du PNUD fonctionnant a plein temps. Les 
responsabilites et les possibilites considerables dont sont 
dotes tous ces bureaux leur permettent de prendre Ia tete 
du mouvement de coalition le plus experimente qui ait 
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jamais existe en faveur du developpement. En outre, par 
l'intermediaire de leurs representants exterieurs, les orga-
nismes des Nations Unies qui s'occupent du developpement 
suivent de tres pres les besoins, les possibilites, les activites 
et les aspirations des pays a faible revenu qu'ils desservent. 

7. 11 va sans dire que le PNUD n'a pas enregistre que des 
succes. II a connu un certain nombre de problemes graves et 
d'insuffisances qui ont parfois eu des repercussions sur Ia 
quantite, Ia qualite et Ia rapidite des services qu'il a offerts 
en reponse aux besoins des pays a faible revenu. 
M. Hoffman evoque !'Etude de la capacite2 qui a ete 
executee en raison de l'enorme expansion des services du 
PNUD, en nombre et en complexite, depuis sa creation, et 
rappelle qu'un processus de reorganisation est en cours, 
essentiellement sur Ia base de cette etude, pour doter le 
PNUD des moyens de gerer un programme d'un milliard de 
dollars a partir de 197 6. Quatre bureaux regionaux, une 
direction de Ia coordination des programmes et une 
direction de Ia planification des politiques ont ete crees. La 
direction de Ia planification des politiques est chargee 
d'evaluer les progres et l'efficacite du Programme et de 
donner des directives a long terme sur les nouvelles 
orientations que pourrait prendre le PNUD. Elle dessert 
egalement le Groupe consultatif pour le Programme, 
compose d'experts eminents charges de rechercher les 
meilleurs moyens d'aider les pays en voie de developpement 
a faire face, grace a des formes nouvelles et plus adaptees de 
cooperation technique, a des problemes contre le chomage, 
Ia malnutrition, !'explosion demographique et les rapports 
entre le developpement et Ia protection de l'environnement. 
Le Groupe consultatif fait rapport au Directeur, qui 
communique a son tour les conclusions du Groupe au 
Bureau consultatif interorganisations puis, le cas echeant, 
au Conseil d'administration pour qu'il prenne une decision. 

8. Un certain nombre de notions se sont fait jour au cours 
des I 0 annees ecoulees. Par exemple, lors de Ia creation du 
Fonds special, on ne s'etait pas rendu compte qu'il etait 
indispensable de repartir plus equitablement les moyens de 
production et les richesses nouvellement produites. C'est 
recemment seulement que !'on a compris qu'une rneilleure 
repartition des moyens de production et des richesses et 
d'autres types de reforme sociale etaient, d'une part, des 
imperatifs moraux et politiques, mais aussi des stimulants 
vitaux pour Ia productivite elle-meme, car il est evident que 
nul n'acceptera de travailler dur et bien sans rect::voir en 
echange une remuneration adequate et Ia possibilite de vivre 
dans Ia decence et Ia dignite. 

9. On ne prevoyait pas non plus Ia crise actuelle de 
l'emploi dans les pays en voie de developpement. Des 
centaines de millions de personnes sont sous-employees ou 
sans emploi et, par suite de l'accroissement de Ia popu-
lation, leur nombre ne cesse de grandir. C'est une source 
potentielle d 'agitation sociale et me me de violence, et une 
entrave a Ia productivite nationale. Et, plus grave encore, 
c'est une situation qui porte atteinte au moral des popu-
lations. La solution de ce probleme est peut-etre Ia plus 
haute priorite de Ia deuxieme Decennie du developpement. 

2 Etude de Ia capacite du systeme des Nations Unies pour le 
developpement, 1969 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.70J.l0). 
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I 0. Un autre probleme dont on n'avait pas pleinement 
conscience en 1959 est ce1ui des rapports etroits entre 
)'amelioration de Ia sante publique et Ia croissance econo-
mique. Bien que Ia prevention et le traitement des maladies 
aient fait des progres tres sensibles dans les pays a faible 
revenu, Ia sante publique demeure un probleme majeur. 

11. II eta it egalement difficile, en 19 59, de predire Ia 
faillite des villes et Ia deterioration des campagnes, qui 
menacent maintenant une grande partie du monde en voie 
de developpement. II est desormais manifeste qu'il faut 
chercher de nouvelles fac,;ons de reduire le surpeuplement 
urbain en permettant a Ia population de mener une vie 
acceptable dans Ies zones rurales. La "revolution verte" 
temoigne de Ia contribution que Ia recherche agricole 
appliquee peut apporter a Ia solution de ce probleme; 
toutefois, il convient de poursuivre cette recherche et 
d'appliquer encore plus largement les resultats obtenus afin 
de developper les bienfaits de Ia "revolution verte" et de les 
etendre a une proportion croissante de Ia population eta un 
plus grand nombre de pays. Outre une productivite agricole 
plus grande, il faut apporter d'autres modifications dans Ia 
vie rurale : orienter l'enseignement vers des besoins ruraux 
precis, decentraliser !'industrialisation et Ia diriger vers les 
zones rurales, et, avant tout, stimuler Ia volonte de 
moderniser et !'aptitude a accepter le changement. 

12. Parmi les autres problemes qui n'ont pas rec,;u une 
attention suffisante au debut des annees 1960, on peut citer 
Ia necessite d'une reforme fondamentale de I'enseignement 
et de Ia formation qu'on relierait etroitement aux besoins 
du developpement sans negliger pour autant les besoins 
culturels ni detruire les structures culturelles fonda-
mentales; l'enorme incidence de !'explosion demographique 
sur les problemes de Ia pauvrete; et Ia necessite de proteger 
l'environnement et de conserver les ressources naturelles 
mondiales. Sur ce dernier point, 1e Directeur estime qu'il 
n'y a pas de conflit insoluble entre le developpement et Ia 
protection de l'environnement. Au contraire, pour un 
certain nombre de raisons, ces deux phenomenes peuvent et 
doivent s'epauler. Une productivite accrue est necessaire si 
!'on veut disposer des ressources financieres et techniques 
qui permettront de remedier aux degiits deja causes a 
l'environnement. En outre, le developpement, s'il est bien 
mene, est un moyen d'ameliorer et de conserver les 
ressources naturelles - en fait, les projets d'irrigation des 
terres, d'amelioration des sols, de reboisement, de Ia mise 
en valeur des ptkheries, de production d'energie hydro-
electrique et geothermique et de planification urbaine du 
PNUD sont, par leur nature meme, orientes vers l'environ-
nement. En outre, les nouveaux satellites que l'on utilisera 
bient6t pour decouvrir de nouvelles ressources et deceler 
rapidement les dommages subis par les ressources ou les 
signes de leur epuisement sont un autre exemple de Ia fac,;on 
dont on peut associer le developpement et Ia conservation. 
Certains rapports recents concernant des recherches effec-
tuees semblent indiquer que les problemes croissants de 
pollution a !'echelon mondial ne sont pas causes en premier 
lieu par une augmentation excessive de Ia production. II se 
pourrait qu'il faille rechercher une raison plus fondamentale 
dans Ia production de nouveaux types de biens et dans 
!'utilisation de nouvelles methodes de production. Dans cet 
ordre d'idees on a suggere qu'il serait possible de reduire 
tres fortement le niveau actuel de pollution - niveau 

alarmant - en utilisant davantage des substances naturelles 
renouvelables telles que le bois, le caoutchouc et les fibres 
animales. Cette suggestion est d'un grand interet puisqu'elle 
ouvrirait evidemment aux pays a faible revenu des possibi-
lites nettement meilleures dans les echanges internationaux. 

13. Une autre verite concernant le processus de develop-
pement qui n'a pas ete suffisarnment reconnue en 1959 est 
qu'il est tres important de construire un reseau de relations 
commerciales mondiales dans le cadre duquel les pays a 
faible revenu pourraient apporter leur contribution indis-
pensable a une economie mondiale plus saine et gagner en 
quantite croissante le capital dont ils ont besoin pour 
moderniser leur mecanisme de production. A cette fin, les 
pays riches doivent accepter de proceder a des ajustements 
a Ia fois de leurs barrieres tarifaires et de leurs systemes de 
contingents d'importations, puisque les arrangements 
actuels desavantagent injustement et radicalement Ia 
plupart des pays a faible revenu sur le marche international. 
Toutefois, les pays en voie de developpement ne doivent 
pas de leur cote proteger leurs industries nationales au point 
de maintenir les coiits de production a des niveaux qui 
limitent Ia consummation interieure et empechent en meme 
temps un accroissement sensible des exportations. Un tel 
accroissement des exportations est en effet indispensable 
pour les pays a faible revenu, puisqu'il constitue leur 
principal moyen de gagner des devises etrangeres. 

14. On evoluerait vers un equilibre plus acceptable entre 
les interets des pays riches et ceux des pays a faible revenu 
si !'aide exterieure fournie et utilisee de maniere a aider plus 
directement les pays en voie de developpement a renforcer 
leurs possibilites d'echanges commerciaux, a Ia fois entre 
eux et avec le reste du monde. Un nombre croissant de 
projets beneficiant de !'aide du PNUD visent a cela, ainsi 
qu'a aider les nations a faible revenu a accroftre leurs 
recettes provenant d'"invisibles" tels que le tourisme. Le 
Directeur approuve pleinement les remarques du Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales a Ia 
1369eme seance concernant Ia necessite de reexaminer 
actuellement les politiques financieres mondiales en tenant 
le plus grand compte des besoins des pays a faible revenu. 

15. Enfin, Ie Directeur n'avait pas mesure en 1959 toutle 
role qu'un gouvernement stable et Ia centralisation des 
responsabilites du developpement jouent dans le processus 
du developpement. Si les responsabilites ne sont pas 
acceptees aux echelons les plus eleves du gouvernement, les 
progres seront necessairement Ients et hesitants. En meme 
temps, !'experience a demontre )'importance de Ia partici-
pation populaire a Ia planification et a !'execution des 
activites de developpement, du fait qu 'il y a un lien direct 
entre le degre de participation et Ia profondeur de Ia 
motivation. 

16. Meme si cette liste de problemes - qui n'est nulle-
ment exhaustive - est d'une longueur impressionnante, il 
est tres encourage ant qu 'ils aient en fin ete reconnus. II a ete 
etabli que les crises politiques et economiques les plus 
graves du XXeme siecle se sont produites parce qu'on n'a 
pas pu ou pas voulu reconnaitre leurs causes fondamentales. 
En resume, s'il y a un certain nombre de causes de desastre 
possible dans les annees 1970, ces annees peuvent aussi voir 
se creer un monde meilleur et plus vivable pour tous les 
peuples. 
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17 _ Toutefois, pour que !'on y parvienne, il faut que 
certaines conditions economiques, politiques et sociales 
soient remplies. Dans le domaine politique, il sera necessaire 
de reduire les tensions internationales et de creer un climat 
dans lequelles depenses d'armement peuvent etre reduites a 
un niveau proportionne aux exigences reelles de Ia securite. 
II est insense que les nations riches consacrent 200 milliards 
de dollars chaque annee a leur defense tandis qu'elles 
accordent moins de 15 milliards aux pays pauvres pour les 
aider a combattre Ia pauvrete et le manque de possibilites 
qui sont les principales sources de tension internationale. 

18. En outre, le monde devrait apprendre <t elaborer ses 
politiques economiques compte tenu de l'interdependance 
croissante des nations. Quelques-uns des objectifs du plan 
Marshall et des efforts de developpement actuel sont tres 
similaires et leurs resultats finals pourraient l'etre aussi. Le 
Marche commun, qui est ne apres Ia reconstruction eco-
nomique de !'Europe occidentale, a aide a stimuler une 
croissance economique presque mirac:uleuse dans les pays 
qui y participent et il a soude leurs economies si etroite-
ment qu'il est tout a fait invraisemblable que Ia guerre 
eclate jamais, meme entre les pays du Marche commun qui 
etaient traditionnellement ennemis. De meme, une eco-
nomic integree a !'echelon mondial, dans Jaquelle pays 
riches et pays pauvres donneraient et recevraient en 
partenaires egaux est Ia premiere condition du develop-
pement futur et elle donnerait vraisemblablement naissance 
a un elan irreversible vers Ia paix mondiale. Un autre 
element important du progres vers une economic a 
!'echelon mondial sera necessairement le renforcement et 
!'expansion de programmes multilateraux de developpe-
ment. Toutes les enquetes actuelles sur le developpement 
reconnaissent Ia necessite d'accroitre Ia proportion d'assis-
tance multilaterale par rapport a !'assistance bilaterale en Ia 
faisant passer du niveau actuel de 10 p. 100 environ au 
niveau de 20 a 25 p. 100. 

19. Le PNUD lui-meme a besoin de ressources accrues. 
S'il est vrai que les contributions volontaires sont passees de 
54 millions de dollars en 1959 a 240 millions de dollars 
environ en 1971, ce dernier chiffre represente seulement Ia 
moitie du montant dont les pays en voie de developpement 
ont besoin et qu'ils peuvent absorber par l'intermediaire du 
PNUD et environ Ia moitie du montant que ce systeme se 
prepare a dispenser avec une pleine efficacite. Le Directeur 
souhaite reiterer l'espoir que les contributions volontaires 
au PNUD atteindront 500 millions de dollars en 1976 au 
plus tard. 

20. La necessite d'une vaste reforme sociale, indispensable 
pour permettre une repartition beaucoup plus large de Ia 
richesse et une plus grande egalite de possibilites que celles 
dont jouit actuellement Ia population mondiale, doit 
egalement etre soulignee; celle d'adopter des conceptions 
tres vastes et murement retlechies de !'utilisation de Ia 
technique est non moins imperieuse. Une trop grande partie 
des connaissances techniques actuelles ont ete consacrees a 
Ia mise au point d'armes redoutables et a !'exploitation des 
ressources humaines plut6t qu'a !'utilisation rationnelle de 
ces ressources et a leur reconstitution permanente. La 
situation est claire : ou l'humanite maitrisera pleinement Ia 
technique et J'orientera consciemment vers des fins plus 
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humanitaires ou Ia technique asservira l'humanite et Ia 
deshumanisera completement. 

21. Les activites que le Directeur deploie depuis 13 ans 
dans le domaine du developpement constituent une expe-
rience enrichissante, satisfaisante et fructueuse. Si les 
progres vers un monde meilleur sont encore beaucoup trop 
Ients, les conditions sont neanmoins certainement bien 
meilleures a divers egards que I 0 ans plus tot. En outre, on 
constate que le processus du developpement et le processus 
de cooperation internationale en faveur du developpement 
s'accelerent notablement. Si !'on sait tirer pleinement profit 
des occasions permettant d'accelerer ce mouvernent, on 
pourra edifier un avenir totalement different de celui de 
toute autre periode de l'histoire. On pourra batir Ia 
premiere societe vraiment humaniste - une socit~te dans 
laquelle Ia grande majorite des hommes, des femmes et des 
enfants pourront trouver le bonheur, dans laq uelle ils 
pourront se realiser, une societe qui aura pour eux un sens 
et un objectif. 

22. C'est au Secretaire general U Thant, dont les encoura-
gements continus et l'appui au Programme ont etE: une de 
ses forces les plus valables, et a tout le personnel charge des 
activites du PNUD que !'on doit Ia plupart des realisations 
du Programme. M. Hoffman est egalement particulierement 
reconnaissant au Conseil d'administration du PNUD de 
l'appui qu'il en a toujours rer;u. 

23. M. Hoffman continuera a considerer le developpe-
ment comme l'une des plus grandes causes auxquelles 
l'humanite s'est consacree dans toute son histoire - une 
cause qui, a l'avenir, pourra se reveler avoir ete le semis d'ou 
fleurira le bien-etre humain dans le monde en tier. 

24. Le PRESIDENT rend hommage a M. Hoffman pour 
les services precieux qu'il a rendus a Ia comrnunaute 
internationale en general et aux pays en voie de develop-
pement en particulier. 

25. M. BUSH (Etats-Unis d'Amerique) dit que les qualites 
d'organisateur de M. Hoffman, son dynarnisme et son sens 
eleve du devoir ont favorise le succes des efforts de 
developpement des Nations Unies. Le representant des 
Etats-Unis est fier de pouvoir rappeler que M. Hoffman est 
citoyen des Etats-Unis. Le developpement constitue peut-
etre Ia plus grande tache a laquelle les organismes des 
Nations Unies devront s'atteler au cours des annees a venir, 
et, si !'Organisation parvient a Ia rnener a bien - ce dont 
M. Bush ne doute pas-, cela sera dans une large mesure dii 
a Ia contribution de M. Hoffman. 

26. M. VERCELES (Philippines) rappelle que dans sa 
declaration le Directeur a retrace l'histoire de !'assistance 
technique des Nations Unies depuis Ia creation du Fonds 
special jusqu'au moment ou le PNUD est devenu Ia source 
Ia plus importante d'assistance technique du monde. Le 
Directeur a analyse !'experience acquise dans le passe, !'a 
rapportee au present et a dit quels etaient ses espoirs pour 
l'avenir. Cette declaration est extremement precieuse, et, 
comme c'est Ia derniere fois que M. Hoffman aura pris Ia 
parole devant Ia Deuxieme Commission en sa qualite de 
Directeur, M. Verceles propose qu'elle soit publiee en tant 
que document officiel de !a Commission. 
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27. M. KHANACHET (Kowei"t) appuie cette proposition. 
La contribution de M. Hoffman au developpement est 
tellement import ante qu 'il do it etre regardc non seulement 
comme un citoyen des Etats-Unis, mais comme un citoyen 
du monde. Si des hommes moins importants expriment a Ia 
fin de leur carriere une certaine nostalgic du passe, !e 
Directeur. lui. a acheve Ia declaration sur une note d'espoir 
pour l'avenir. Ce faisant, il ne s'est pas attarde a certains 
aspects techniques, mais a exprime Ia quintessence d'une 
carriere cxceptionnclle. 

28. M. McCARTHY (Royaume-Uni) dit que Ia plupart des 
hommes se contentent de reussir une seule carriere. 
M. Hoffman, pour sa part, en a eu quatre; apres avoir connu 
le succes dans Ia premiere carriere qu'il avait choisie, il a 
rendu des services eminents au cours de Ia guerre, puis a 
apportc une contribution extremement precieuse a Ia 
rccons 1 ruction de !'Europe occidentale dans le cadre du 
plan Marshall. contribution qui, a elle seule. lui merite une 
place dans l'histoire. Ensuite, il s'est lance dans une 
quatrieme carriere a !'Organisation des Nations Unies et son 
succes remarquable est reconnu de tous. M. Hoffman merite 
lcs felicitations les plus sinceres du Gouvernement et du 
peuple du Royaume-Uni. Heureusement, ses talents sont 
tels que ricn ne dit qu'il ne reapparaitra pas sur Ia scene 
intcrnationale pour assumer un nouveau role. 

29. M. EL-ZAYYAT (Egypte) dit que, puisqu'il est 
habitue! de relever les insuffisances de !'Organisation des 
Nations Unies dans certains secteurs, il n'est que justice de 
rendrc hommage a ses efforts constructifs dans d'autres 
domaines hautement apprecies, en particulier par les 
peuples des pays en voie de developpement. Le representant 
de I'Egyptc espere que Ia contribution unique et conside-
rable du Directeur du PNUD ouvrira Ia voie a des efforts 
encore plus grands de Ia part de ceux qui lui succederont, et 
il tient a exprimer Ia profonde reconnaissance du peuple 
egyptien pour les aspects Assistance technique des activites 
de !'Organisation des Nations Unies et pour Ia fac;on 
inspiree et devouee dont le Directeur du PNUD a dirige les 
travaux de cet organisme. 

30. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres de Ia 
Commission sur Ia resolution 2538 (XXIV) de I' Assemblee 
gencrale qui prevoit que les discours ou declarations 
prononceo. par les representants, par le Secretaire general ou 
son representant. ou par des personnes presentant des 
rapports au nom de comites ou autres organes, ne pourront 
etre rcproduit' in extenso dans les comptes rendus ou 
comme documents officiels que s'ils servent de base de 
discussion, pourvu que Ia decision pertinente ait ete prise 
par l'organe interesse apres qu'un etat des incidences 
financieres de Ia decision lui aura ete soumis, confor-
mement a !'article 13.1 du reglement financier de !'Organi-
sation des Nati"n' Unies. les incidences financieres seraient 
en !'occurrence de l'ordre de 100 dollars par page. 
Toutefois. etant donne les circonstances particulieres, le 
President pense que Ia Commission souhaitera que Ia 
declaration de M. Hoffman soit reproduite en tant que 
document officiel de Ia Commission. 

ll en est ainsi dccidc3
. 

3 Voir note 1. 

31. M. HOO (Commissaire a Ia cooperation technique) 
rappelle que les activites de cooperation technique entre-
prises par le Secretaire general ont ete examinees par le 
Conseil d'administration du PNUD a ses onzieme ct 
douzieme sessions et par le Conseil economique et social a 
sa cinquante et unieme session. Ces deliberations sont 
resumees a Ia section C du chapitre VIII du rapport du 
Conseil (A/8403). 

32. En 1970, Ia valeur totale de I 'assistance des Nations 
Unies provenant de toutes ressources tlnancieres a ete de 
55 300 000 dollars, contre 4 7 900 000 en 1969. l'Organi-
sation des Nations Unies joue un role de plus en plus 
important en tant qu'organisation chargee de !'execution de 
projets de !'element Fonds special du PNUD. A sa douzieme 
session, le Conseil d'administration a approuve I 0 nouveaux 
projets au titre du Fonds special pour lesquels !'Organi-
sation des Nations Unies a ete designee comme institution 
chargee de !'execution. Le cout total de ces projets, estime 
a 19 millions de dollars, a, une fois ajoute aux 241 projets 
du Fonds special qui ont ete executes ou sont en cours 
d'execution par !'Organisation des Nations Unies, porte Ia 
valeur totale des projets du Fonds special administre par 
!'Organisation des Nations Unies a plus de 500 millions de 
dollars a Ia fin d'aout 1971, le cout etant reparti presque 
egalement entre 1e PNUD et les contributions de contre-
partie des gouvernements. En ce qui concerne le nombre 
des projets, !'Organisation des Nations Unies est Ia 
deuxieme institution participante du PNUD. Ses grands 
domaines d'activite sont les ressources naturelles et les 
transports, Ia planification du developpement, !'adminis-
tration publique, !'habitation, Ia construction et Ia planit1-
cation et les statistiques. Elle est la troisieme si !'on 
considere le coli t total des projets. En 1971, le Secretaire 
general a foumi les services de 2 218 conseillers recrutes sur 
le plan national a 119 pays en voie de developpement. Un 
total de 2 344 ressortissan ts de 119 pays et territoires ont 
ete envoyes faire des etudes dans 94 pays hotes. 

33. Les depenses dans le domaine des ressources natu-
relles et des transports se son t elevees a 26 900 000 dollars 
en provenance de toutes les sources. Au cours des 10 
premieres annees du programme de prospection miniere de 
l'ONU, des gisements d'une valeur d'au moins 13 milliards 
de dollars ont ete decouverts; ce chiffre ne tient compte ni 
des projets qui sont encore au stade de Ia prospection ni des 
sous-produits obtenus au cours du traitement. Parmi les 
minerais decouverts il faut citer le cuivre, le fer, Ia bauxite, 
Ia pierre a chaux, le sel et divers depots en Afrique, en Asie, 
en Amerique centrale et en Amerique du Sud et dans les 
iles Salomon. Depuis le lancement du programme en 1960, 
114 600 000 dollars ont ete depenses ou engages pour 70 
projets dans 51 pays en voie de cl.eveloppement; sur ce 
chiffre, 61 800 000 dollars ont ete affectes par le PNUD et 
52 700 000 dollars ont ete verses par les gouvernements 
so us Ia forme de fonds de contrepartie. Environ 85 p. 100 
du total ont ete utilises directement pour Ia prospection des 
ressources minieres et le reste a servi a creer ou a 
moderniser des instituts de formation et pour remettre des 
mines en exploitation. Les avantages pour les pays en voie 
de developpement ne sauraient etre evalues uniquement en 
argent. le personnel, tant national que membre d 'equipes 
internationales, a rec;u une formation extremement pre-
cieuse et. dans plusieurs pays, de nouveaux codes d'exploi-
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tation miniere ont ete etablis ou des codes depasses ont ete 
remanies en tant que precondition d 'acceptation d 'un 
pro jet. Des contributions precieuses ont egalemen t ete 
apportees consistant a ameliorer ou a moderniser lcs 
techniques d''extraction et de traitement du minerai. 

34. Les resultats de Ia cooperation avec les pays en voie 
de developpement dans d'autres domaines, bien que moins 
spectaculaires, ne sont pas moins irnportants. Les 13 projets 
du Fonds spE:cial interessant !'administration publique, ainsi 
que les 343 experts de Ia planification du developpement, 
ont contribue considerablement a ameliorer les infrastruc-
tures, qui sont indispensables pour le processus de dcvelop-
pement et permettent notamment aux pays en voie de 
developpement d'utiliser plus efficacernent !'assistance tech-
nique et I 'aide en capitaux. 

35. En 1970, les 5 400 000 dollars de credits allow~s dans 
le cadre du titre V du budget de l'ONU pour le programme 
ordinaire de cooperation technique ont ete entierement 
utilises. Ce programme represente moins de I 0 p. I 00 de 
!'ensemble des ressources de cooperation technique dont 
dispose l'ONU, mais il permet de repondre a des besoins 
pressants en assistance technique dans les pays en voie de 
developpement. Recemment, un effort a ete fait pour 
repenser le programme. De nouveaux principes directeurs 
adoptes par le Conseil d'administratwn en 1969 ont ete 
approuves ensuite par le Conseil economique et social et 
l'Assemblee generale. Par suite de !'application de ces 
principes, ainsi que des politiques etablies dans le cadre de 
Ia Strategic internationale de Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, le programme 
ordinaire de 1972 et des annees sui van tes sera radicalement 
different en ce qui concerne les domaines d'activitcs, les 
types d'assistance fournis et les pays concernes. 

36. Geographiquement, les efforts sont actuellement 
concentres sur un groupe de pays relativement peu deve-
loppes et dont les infrastructures sont insuffisantes. En 
1970, le nomb re de pays recevant une assistance au titre du 
programme ordinaire a ete abaisse de 100 a 83, et a partir 
de 1972 ]'assistance technique fournie ace titre sera limitee 
a environ 35 pays, dont presque tous entrent dans Ia 
categoric des pays en voie de developpement les moins 
avances. Cettc formule est conforme aux dispositions du 
paragraphe 57 de Ia Strategic internationale du developpe-
ment. 

37. Apres 1972, les projets pilotes et les projets de 
demonstration absorberont une partie plus importante des 
ressources du programme. II est probable que celui-ci 
comprendra egalement des projets complexes et detailles 
faisant appel a plusieurs disciplines pour ]e developpement 
des regions a l'interieur des pays, et particulierement pour 
le developpernent rural integre. Les projets du programme 
ordinaire feront partie des programmes nationaux, mais on 
essaiera de leur donner un caractere novateur et de leur 
faire jouer un role de catalyseur. 

38. Actuellement, les ressources du programme ordinaire 
sont utilisees pour !'assistance dans les domaines suivants : 
developpement social, administration publique, etablisse-
ment et execution de plans de developpement, finances 
publiques, promotion commerciale et plans destines a 

encourager Ia cooperation entre les pays en voie de 
developpement aux niveaux suus-regional, regional et inter-
regional. L'assistance dans ces domaines est particu-
lierement importante dans le cas des pays en voie de 
devcloppement les moins avances. Les etudes les plus 
recentes sur les besoins propres a ces pays soulignent 
!'importance exceptionnelle de !'assistance en matiere 
d'administration publique, d'etablissement et d'execution 
de plans, et de developpement social, en particulier pour les 
mesures destinees a mobiliser toutes les couches de Ia 
population en faveur du developpement. L'importance de 
ces mesures est soulignee au paragraphe 78 de Ia Strategic 
internationale du developpement. 

39. Dans son rapport sur sa septieme session (E/4990), le 
Comite de Ia planification du developpement a signale que 
l'un des principaux problemes des pays en voie de develop-
pement les moins avances etait lie a !'absence de plans 
nationaux de developpement ou, lorsque ces plans existent, 
au fait que lcs projets correctement formules et :e meca-
nisme pour les executer faisaient defaut. Le Comite a 
recommande de prendre des mesures pour developper et 
ameliorer !'administration publique en vue d'un develop-
pement cconomique et social accclt~re, et a estime que les 
organismes des Nations Unies pourraient envoyer des 
cquipes internationales d'experts pour contribuer au renfor-
cement des institutions nationales qui s'occupent de !'elabo-
ration et de !'execution des plans. Les projets pour lesquels 
!'approbation est demandee dans le cadre du programme 
ordinaire de 1972 visent precisement a foumir une assis-
tance dans ces domaines d'irnportance cruciale. Bien que 
modestes en eux-mcmes, ils contribueront de fac,;on decisive 
a !'execution des importantes dispositions du paragraphe 78 
de Ia Strategic. 

40. Sur Ia base des discussions qui ont eu lieu avec les 
gouvernements des pays en voie de developpement les 
moins avances, 5 projets ont ete elabores pour ]e develop-
pement regional integre, 4 pour !'administration publique, 
2 pour certains aspects du developpement social, 2 pour Ia 
construction de logemcnts a hon marche, 2 pour Ia promo-
tion des exportations, I pour !'utilisation des terrains, 
!'urbanisation et Ia surveillance de l'environnement, et 
I dans le domaine de !'elaboration et de l'execmion des 
plans. Les pro jets de developpement regional integre, 
particulierement de developpement rural, permettront 
d'appliquer certaines des techniques les plus recentes de 
conception unifiee du developpement. lis concernent des 
regions qui ont ete longtemps negligees ou ont connu des 
conflits sanglants, ou bien ils sont destines a repondre aux 
besoins des populations principalement nomades .. des 
zones arides, et ils visent a attenuer Ia pauvrete parmi les 
couches de Ia population qui jusqu'a present sont restees en 
dehors du processus de developpement. 

41. Les projets du domaine de !'administration publique 
sont appeles a jouer un role de catalyseur dans le 
developpement des pays interesses. Dans un cas, il s'agira de 
contribuer a Ia creation d'un nouvel organisme qui devien-
dra le centre de !'amelioration de !'administration sur le 
plan national, a Ia suite de !a promulgation de mesures 
legislatives de grande portee visant a remanier le systeme 
administratif du pays. Un autre projet concerne Ia creation 
d'un institut national d'administration publique, qui 
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comprendra des services de formation et de recherche 
interessant tous les aspects du developpement et de 
!'administration publique. Un autre encore consistera en un 
effort massif pour former le personnel local aux taches de 
!'administration publique et comprendra les elements sui-
vants : formation en cours d'emploi, bourses, enquete pour 
etablir les besoins et ressources en matiere de formation, et 
diffusion de methodes et techniques modernes de forma-
tion. 

42. Le projet de construction de logements a bon marche 
visera a soulager les souffrances des populations des 
campagnes et des villes vivant dans des conditions 
d'extreme pauvrete. L'un des projets de developpement 
social concerne des aspects sociaux des principaux pro-
blemes de reinstallation. Le projet relatif a Ia planification 
completera les efforts deja faits par l'equipe consultative 
des Nations Unies pour le developpement, suivant les 
intentions du Secretaire general, en vue de foumir des 
experts de !'elaboration et de !'execution de plans au plus 
grand nombre possible de pays peu developpes et pour aussi 
longtemps que le besoin s'en fera sentir. 

43. Le Secretaire general espere que Ia nouvelle structure 
du programme ordinaire justifiera non seulement Ia pour-
suite de ce programme mais aussi un developpement 
considerable de ses activites. Actuellement, du fait de 
l'insuffisance des ressources, 8 a 10 seu1ement, sur les 20 
projets qui ont deja ete formules ou en sont deja a un stade 
avance a cet egard, peuvent etre retenus pour etre mis en 
ceuvre. Meme certains besoins bien evidents des pays en 
voie de developpement et des besoins dont Ia satisfaction 
serait essentielle pour leur developpement ne pourront done 
pas etre satisfaits. En ce qui concerne les autres pays en voie 
de developpement les moins avances, dont le nombre est de 
10 a 15, les discussions se poursuivent avec les gouver-
nements et des projets importants aussi rationnellement 
con~us que possible seront formules en 1973. Cependant, 
les ressources manquent pour ces projets. II faut esperer que 
Ia decision prise par le Conseil economique et social a sa 
cinquante et unieme session en ce qui concerne !'affectation 
speciale de ressources aux services consultatifs regionaux, 
tout en maintenant le niveau actuel des ressources du 
programme ordinaire pour d'autres activites, permettra de 
mettre en ceuvre au moins les projets qui ont deja ete 
formules et pour lesquels les pays interesses comptent sur 
!'assistance des Nations Unies. 

44. Le Secretaire general s'est egalement efforce 
d'augmenter l'efficacite des autres elements du programme 
ordinaire en les simplifiant et en les rationalisant. Les 
services consultatifs regionaux ont ete completement recon-
sideres, afin qu'ils puissent etre axes sur les nouvelles 
conceptions de !'assistance au developpement, se conformer 
a Ia nouvelle orientation du programme ordinaire dans son 
ensemble et respecter les exigences de Ia programmation par 
pays. A partir de 1972, une proportion considerable de ces 
services pourra etre consacree a des activites bien definies 
interessant un projet ou un programme determine. 

45. II y a eu recemment un developpement considerable 
des programmes demographiques diriges par l'ONU dans le 
cadre de ses activites de cooperation technique et executes 
avec !'aide financiere du Fonds des Nations Unies pour les 
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activites en matiere de population. Sur leur demande, les 
gouvernements re~oivent une assistance en vue de deter-
miner !'importance numerique et Ia composition de Ia 
population, d'evaluer les tendances demographiques, de 
situer les consequences de ces tendances par rapport au 
developpement economique et social, d'elaborer, d'adopter, 
d'executer et d'evaluer les politiques demographiques et de 
former le personnel requis. Des conseillers pour Ia demogra-
phic, Ia planification de Ia famille et les secteurs de Ia 
statistique interessant Ia population, par exemple lcs recen-
sements, sont mis a Ia disposition des gouvernements sur 
leur demande, et des fonds sont egalement fournis pour 
encourager les ressortissants des pays interesses a faire des 
etudes a l'etranger. 

46. Pour permettre a l'ONU de contribuer d'une fa~on 
efficace a Ia programmation par pays et pour ameliorer 
!'execution de ses programmes de cooperation technique, le 
Secretaire general a adopte une serie de mesurcs qui 
assureront une coordination plus satisfaisante des efforts 
entre les services organiques interesses, amelioreront les 
systemes d'information et permettront a l'ONU de mieux 
s'acquittcr des responsabilites nouvelles qu'implique sa 
participation aux activites de Ia programmation par pays. 
Les nouvelles dispositions adoptees permettront a tous les 
interesses d'envisager les problemes, pour chaque pays en 
voie de developpement, sur toute Ia periode du planet dans 
le cadre general des objectifs ou priorites de develop-
pement, plut6t que cas par cas et seton un systeme 
compartimente. Pour ameliorer !'execution du programme 
de l'ONU, diverses mesures ont ete prises en vue d'assurer 
une realisation rapide et efficace des projets, y compris sur 
!'utilisation des techniques les plus recentes afin d'obtenir le 
maximum de rentabilite et d'effet cumulatif. 

47. M. SADRY (Coordonnateur des Volontaires des 
Nations Unies) sign ale que le nouveau Programme de 
Volontaires des Nations Unies est operationnel depuis un 
peu plus de six mois. Apres Ia creation du Programme par Ia 
resolution 2659 (XXV) de l' Assemblee generale. le Conseil 
d'administration du PNUD en a approuve en janvier 1971 le 
cadre administratif et les regles de procedure. Le Bureau du 
Coordonnateur des Volontaires des Nations Unies a ete 
etabli a New York, et !'on a cree a Geneve, en juin 1971, un 
bureau de liaison distinct charge de fonctions de recru te-
ment et d'information. Des arrangements officiels ont ete 
conclus dernierement entre le Programme et le Secretariat 
international du service volontaire a Geneve ainsi qu'avec le 
Comite de coordination du service volontaire international 
a Paris, lesquels se sont engages a soutenir le Programme et 
ont accepte d'etre Ia principale voie de recrutement des 
Volontaires des Nations Unies. Afin de s'acquitter du 
mandat defini dans Ia resolution 2659 (XXV) de I' Assem-
blee generale, ou il est de man de d'employer des volon taires 
recrutes servant sur une base geographique aussi large que 
possible, comprenant en particulier les pays en voie de 
developpement, des relations directes ont ete egalement 
etab!ies entre le Programme et les gouvernements d'autres 
pays qui ont Ia possibilite d'envoyer certains de leurs jeunes 
ressortissants qualifies dans d 'autres pays en voie de 
dcveloppement pour y participer aux efforts de develop-
pement relevant du Programme. 

48. Au cours de sa phase initiale, !e Programme s'est 
preoccupe notamment de convaincre les gouvernements., et 
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dans bien des cas des organismes des Nations Unies, que les 
Volontaires des Nations Unies constituent un element 
integral, supplementaire et qualifie de !'aide multilaterale. 

49. Si l'on veut que l'energie et la competence technique 
de Ia jeune generation viennent grossir avec succes le 
courant du developpement international, il importe surtout 
de reconnaftre les possibilites qu'offre !'utilisation de jeunes 
techniquement qualifies dans le cadre de !'effort general, 
collectif et international, entrepris pour le developpement. 
Cela s'applique particulierement au Programme de Volon-
taires des Nations Unies, puisqu'il ne sera envoye de 
volontaires qu'a la demande des gouvernements. Le place-
ment des volontaires des Nations Unies sera limite pour 
!'instant aux projets de developpement des organismes des 
Nations Unies, et c'est pourquoi il importe aussi d'adopter 
une approche coordonnee a l'egard des gouvernements et 
des responsables de !'execution des activites d'aide au 
developpement dans le systeme des Nations Unies. Le 
programme doit Iutter contre certains prejuges et un certain 
scepticisme qui s'attachent a !'idee de service volontaire, 
tout comme il doit s'attaquer a des obstacles de caractere 
plus pratique. Du fait que le Programme de Volontaires des 
Nations Unies ne dispose que de ressources financieres 
limitees, les gouvernements qui sollicitent le concours des 
volontaires doivent regler une partie de leurs depenses. 11 est 
done comprehensible que la preference soit donnee aux 
volontaires fournis sur une base bilaterale et sans que les 
gouvernements aient aucune obligation financiere. L'evolu-
tion des procedures appropriees du Programme exige que 
soient examinees et determinees avec soin les methodes 
ainsi que les modalites de recrutement et de placement des 
organisations benevoles des differentes parties du monde. 
Concurremment, elle exige une certaine souplesse dans le 
cadre du mandat general du Programme, afin de repondre 
aux voeux et a !'evolution des besoins des pays en voie de 
developpement. 

50. Les contraintes qui ont affecte le Programme depuis 
ses debuts ont exige une approche positive et pragmatique. 
L'institution d'un Programme de Volontaires des Nations 
Unies a ete encouragee a la condition expresse que ces 
volontaires repondent aux besoins et aux exigences claire-
ment definis de projets precis. Les depenses locales des 
volontaires des Nations Unies, qui incombent aux gouver-
nements beneficiaires, ont ete imputees, avec leur consen-
tement, sur les projets respectifs du PNUD relevant du 
chiffre indicatif de planification du pays. Conformement au 
voeu exprim<~ lors de Ia derniere session du Conseil 
d'administration du PNUD, selon lequel il conviendrait 
d'accorder une consideration particulithe aux moins avances 
des pays en voie de developpement, le Directeur du PNUD a 
pris dernierement des mesures pour liberer de modestes 
ressources du PNUD en sus des chiffres indicatifs de 
planification des pays de cette catcgorie, afin de leur 
permettre de recourir a des volontaires des Nations Unies 
dans les cas ou cette forme d'assistance pourrait les aider a 
faciliter Ia solution du probleme de manque de personnel 
qualifie. 

51. Jusqu'a present, six pays ont officiellement demande 
au total 68 volontaires des Nations Unies. Cinq volontaires 
ont deja commence a travailler, tandis que sept autres sont 

--------------------
sur le point de rejoindre leur lieu d'affectation dans quatre 
pays differents. Des consultations ont actuellement lieu au 
sujet d'autres demandes concernant 50 volontaires, qui 
seraient affectes dans trois autres pays. On envisage qu'au 
cours des prochains rnois environ 60 a 70 volontaires des 
Nations Unies rejoindront leur lieu d'affectation et que le 
nombre des volontaires, repartis dans I 0 pays differents, 
atteindra approximativement 150 au milieu de 1972 et 300 
a Ia fin de Ia rneme annee. Ces chiffres laissent bien augurer 
d'une croissance reguliere et soutenue du Programme, 
surtout si !'on pense a ses complexites intrinseques. 

52. Les disponibilites du Fonds benevole special, cree 
pour financer les activites du Programme, ont atteint 
256 840 dollars, et 13 pays, dont 9 sont des pays en voie de 
developpernent, ont fait des annonces de contributions. 
Deux organisations non gouvernementales ont aussi 
ann once des contributions. Les contributions ve rsees au 
Fonds aideront a couvrir les frais entrafnes par !'envoi de 
jeunes ressortissants des pays en voie de developpernent, qui 
autrement n'auraient beneficie d'aucun appui leur permet-
tant de participer au Programme. Les jeunes de nombreux 
pays se feliciteront de ces contributions, qui marqueront 
effectivement !'interet que les Etats Membres portent aux 
ideaux et aux objectifs du Programme. M. Sadry espere 
done qu'un plus grand nombre de gouvernernents auront Ia 
possibilite de contribuer au Fonds. 

53. L'initiative de ce programme est due largemen t aux 
pays en voie de developpement, qui lui accordent un appui 
sans reserve. De !'avis de M. Sadry, cet appui reveJ,~ a que! 
point les pays en voie de developpemen t son t disposes a 
assumer Ia principale responsabilite de leur propre develop-
pement et a mobiliser leurs ressources humaines nationales. 
De toute evidence, !'assistance clirecte que le Programme de 
V olontaires des Nations Unies peut ace order a cette enorme 
tache qu'est le cleveloppement clans le moncle ne peut etre 
que modeste. En consequence, il fauclra que le Programme 
consacre ses energies a soutenir, toutes les fois que ce sera 
possible, les activites nationales des volontaires. De !'avis de 
M. Sa dry, le nouveau programme tirera sa force des 
organisations nationales des pays interesses eux-memes. La 
communication de connaissances specialisees n'est pas Ia 
seule justification de !'introduction de volontaires venus de 
l'exterieur. Le volontaire de haut niveau venu de l'exterieur 
cloit jouer un role de catalyseur, en declenchant d1ez les 
jeunes clu pays une reaction mutuelle propre a leur 
permettre de s'attaquer aux probh~mes auxquels leur 
communaute cloit faire face. Dans plusieurs pays on a note 
une conscience accrue des possibilites qu'offre !'utilisation 
des jeunes, et !'Iran en est un exemple eminent, ou les 
quatre Brigades du cleveloppement ont recrute plus de 
16 000 jeunes en vue de travaux relevant de differents 
clomaines du developpement et remporte des succes no-
tables. Voila qui demontre avec eclat comment des res-
sources humaines locales, jusqu'alors inutilisees, peuvent 
etre mobilisees efficacement a grande echelle pour contri-
buer au developpement rapide d'un pays. 

54. Pour que le Programme puisse surmonter ses diffi-
cultes initiates et assurer son avenir, il est indispensable qu'il 
ait l'appui plein et actif des Etats Membres. De plus, les 
Nations Unies ne peuvent guere se permettre d'adopter une 
attitude d'indifference a l'egarcl cl'un programme qui 
eveillera !'interet des jeunes dans le monde en tier. 
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55. La prince sse Ashraf PAHLA VI (Iran) declare que le 
PNUD est devenu l'un des moyens d'action les plus 
efficaces dont disposent les Nations Unies pour contribuer 
aux progres des pays en voie de developpement. Le nom de 
M. Hoffman restera a jamais attache a cette activite 
importante. La delegation iranienne remercie de leurs 
exposes le Commissaire a Ia cooperation technique et le 
Coordonnateur du Programme de Volontaires des Nations 
Unies. En ce qui concerne ce dernier expose, il est 
encourageant qu'en un laps de temps si court le Programme 
de Volontaires ait pu commencer ses operations, quoique a 
petite echelle. II est reconfortant de relever que 13 pays, 
dont 9 en voie de developpement, ont deja verse des 
contributions au Programme. II y a lieu de se feliciter aussi 
de !'interet suscite parmi les organisations non gouverne-
mentales, notamment au Secretariat international du service 
volontaire et au Comite de coordination du service volon-
taire international, qui ont accepte de cooperer etroitement 
avec le Programme. La decision prise par le Conseil 
d'administration du PNUD de considerer avec une attention 
toute particuliere les demandes des pays les moins deve-
!oppes est aussi un sujet de satisfaction. 

56. II est clair que !es gouvernements et le public 
admettent de plus en plus que les Volontaires des Nations 
Unies offrent aux jeunes du monde une possibilite unique 
de contribuer aux efforts entrepris pour accelerer le progres 
economique et social des pays en voie de developpement, et 
favoriser ainsi Ia comprehension entre les peuples. 

57. Cependant, quelques points sombres subsistent 
encore. Certaines delegations au Conseil economique et 
social ont continue a douter qu'un petit groupe de 
volontaires puisse contribuer de fa~,:on valable au develop-
pement. II convient de rappeler que le meme scepticisme 
existait dans certains milieux lorsque le programme d 'assis-
tance technique, appele plus tard Programme des Nations 
Unies pour le developpement, a vu le jour. Maintenant que 
le Programme de Volontaires a ete cree, les Etats doivent 
encourager son developpement ulterieur. A l'heure ou les 
efforts nationaux et internationaux sont conjugues en vue 
d'atteindre pleinement les objectifs de Ia deuxieme De-
cennie du developpement, et au moment ou, en raison de Ia 
conjoncture economique difficile, le probleme a pris des 
proportions sans precedent, Ia noble tache des groupes de 
volontaires qui se cnnsacrent a !'amelioration des conditions 
de vie dans le monde doit etre menee a bien. La 
participation active des jeunes au developpement econo-
mique et social de leur propre pays, ainsi qu'au develop-
pement des autres, constitue un moyen unique de leur 
offrir un nouvel ideal. Puisque le Programme concerne 
avant tout Ia jeunesse, il doit garder presentes a !'esprit les 
priorites des jeunes, ainsi que leur impatience a l'egard de Ia 
bureaucratic et de Ia !enteur. 

58. L'experience de !'Iran donne a Ia delegation iranienne 
Ia certitude que le Programme peut et doit reussir. A l'heure 
actuelle, plus de 16 000 jeunes contribuent chaquc annee a 
l'alphabetisation et au developpement economique et social 
de ]'Iran tout entier. En 10 ans, ces jeunes ont accompli un 
travail admirable, et !'utilisation judicieuse des volontaires 
nationaux dans tous lcs domaines du developpement, de 
!'education et de Ia sante a contribue sensiblement a l'essor 
prodigieux de l'Iran au cours de ces dernieres annees. 
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Plusieurs milliers de jeunes sont inscrits dans le service de 
volontariat de !'Iran et sont prets a apporter leur entiere 
contribution au developpement economique et social Ia ou 
leurs services seront demandes et a contribuer ainsi a Ia 
promotion de Ia solidarite humaine. La representante de 
!'Iran demeure certaine que le programme des Nations 
Unies est appele a jouer un role notable eta connaftre une 
efficacite grandissante. 

59. II ne faut pas oublier que Ia participation de volon-
taires qualifies et experimentes provenant des pays en voie 
de developpement est l'un des aspects essentiels du Pro-
gramme de Volontaires des Nations Unies. Leur participa-
tion dependra, cependant, dans une tres large mesure, de 
considerations financieres. La delegation iranienne lance 
done un appel a toutes les nations et organisations, afin 
qu~elles mettent les ressources necessaires a Ia disposition 
du Programme. Elle espere que le projet de resolution 
A/C.2/L.ll45, dont elle est coauteur, beneficiera d 'un large 
appui au sein de Ia Commission et permettra ainsi de 
renforcer le Programme au moment ou il entre dans sa 
deuxieme annee d'existence. 

60. M. VERCELES (Philippines) se felicite des efforts 
deployes pour reorganiser et renf orcer le PNUD, confor-
mement a Ia resolution 2688 (XXV) de I' Assemblee 
generale. Toutefois, il ne suffit pas de renforcer lc PNUD, il 
faut egalement, et plus que jamais, lui assurer davantage de 
ressources. Le PNUD a ete reorganise de fa~,:on a lui 
permettre d 'utiliser a bon escient le double de ses ressources 
actuelles d'ici a 1975. La resolution 1615 (LI) du Conseil 
economique et social appelle !'attention sur les lourdes 
consequences que peut avoir sur Ia programmation par pays 
Ia baisse du taux de croissance prevu des contributions au 
PNUD. Comme les chiffres indicatifs de planification pour 
les programmes par pays sont bases sur le niveau des 
ressources du PNUD, il est certain que ]'effort global de 
developpement aura a patir de tout deficit des ressources 
par rapport au volume pn\vu. 

61. En janvier 1972, le Conseil d'administration commen-
cera l'examen des programmes par pays conformement au 
consensus sur !'etude de Ia capacite. Les Philippines sont 
l'un des 20 pays qui participeron t aux premieres activites de 
programmation par pays grace auxquelles on pourra deter-
miner l'efficacite pratique de ce concept. 

62. A propos du role important que joue le PNUD pour 
encourager les investissements consecutifs, M. Verceles note 
qu'il est dit dans le rapport du Conseil d'administration que 
pres de 5 milliards de dollars d'investissements decoulent 
directement ou indirectement de projets ayant beneficie de 
!'assistance du Programme, dont plus d'un milliard de 
dollars pour Ia seule annee 1970 (voir E/5043/Rev.l, 
par. 1 04). La delegation philippine espere qu'on fera mieux 
encore et elle attend avec interet les directives operation-
nelles que le PNUD est en train d'etablir pour encourager 
les investissements consecutifs. La transformation en atouts 
economiques des ressources naturelles abondantes que 
possedent les pays en voie de developpement constitue 
peut-etre le raccourci le moins couteux pour les pays 
developpes comme pour les pays en voie de developpement 
pour parvenir au developpement economique. 
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63. La delegation philippine se felicite egalement des 
nouvelles caracteristiques du Programme, notamment 
!'inclusion de projets relatifs aux domaines des techniques 
de pointe, le role plus important joue par l'ONUDI, ainsi 
que le nombre et Ia variete croissante des projets confies a 
Ia CNUCED ,. en particulier le projet interregional concer-
nant le systeme generalise de preferences. 

64. En ce qui concerne les activites des fonds d'affecta-
tion speciale, Ia delegation philippine a note avec satis-
faction Ia transformation du Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population en une organisation 
viable et en expansion rapide. Elle approuve Ia suggestion 
faite a Ia douzieme session du Conseil d'administration, 
selon laquelle on devrait veiller davantage a donner a ce 
programme un caractere plus operationnel, d'autant plus 
qu'il dispose de fonds amplement suffisants pour ses projets 
actuels et futurs. II faut entreprendre un reexamen des buts 
du Fonds, ~~laborer une strategic a long terme et des 
directives operationnelles, definir plus clairement le statut 
et lcs responsabilites du Fonds dans le cadre du systeme des 
Nations Unies et renforcer !'administration du Fonds en 
accroissant ses effectifs. La delegation philippine estime que 
ces propositions meritent d'etre examinees serieusement. 

65. Le Fonds d'equipement n'a pas suscite de reactions 
suffisamment positives de Ia part des pays qui sont en 
mesure de repondre genereusement a sa demande habituelle 
de contributions. On doit done rechercher par d'autres 
moyens les ressources financieres necessaires, et Ia dele-
gation philippine preconiserait d'utiliser les ressources 
actuelles du Fonds pour participer aux prets des banques de 
developpement, en particulier des banques regionales de 
developpemen t. 

66. La delegation philippine souhaite voir le Programme 
de Volontaires des Nations Unies applique a un plus grand 
nombre de pays en voie de developpement. Elle soutient 
!'initiative qu'a prise le PNUD d'aider les gouvernements a 
determiner quels projets necessitent !'assistance de volon-
taires, et elle tient a souligner qu 'il importe d'Ctablir une 
coordination entre les institutions specialisees et les organi-
sations de volontaires qui participent a !'execution de 
projcb heneficiant de !'assistance des Nations Unies et le 
Cuordonnateur du Programme de Volontaires des Nations 
Unies. La ddegation philippine esperc que !'accord conclu 
recemment :tl'ec le Secretariat international du service 
volontairc c<Hh:crnant les conditions de Ia cooperation sera 
suivi d'autrcs accords entre les Volontaires des Nations 
l 1nies ct d'autres organisations. 

67. La delegation philippine a le plaisir de presenter a Ia 
Comnll~ol<IIJ :-: ;•rojet de resolution A/C.2/L.I146 qui est en 
substance identique a celui que les delegations indonesienne 
et philippine ont presente a Ia douziemc session du Conseil 
d'administration rl u I'NUD, en juin 1971, a cette difference 
pres qu'il y est propose de fairc passer le nombre de 
membres du Conseil de 37 a 48, au lieu de 45. La 
presentation du projet de resolution a etc motivce par un 
certain nombre de considerations, et en premier lieu par le 
fait qu'un grand nombre de pays en voie de developpcment 
souhaitent a justc titre pouvoir participer aux deliberations 
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du Conseil. A l'heure actuelle, 97 pays en voie de 
developpement environ se partagent 19 sieges, alors qu'il y 
en a 17 pour les pays developpes. 

68. Deuxiemement, !'augmentation du nomine des 
membres du Conseil serait une consequence logique de Ia 
reorganisation et de !'expansion du PNUD ainsi que du 
doublement escompte de ses ressources d'ici a 1975. Le 
PNUD serait done elargi et renforce sur le plan adminis-
tratif, sans que l'on modifie Ia composition du Conseil 
d'administration, et ce malgre !'augmentation du nombre 
d'Etats Membres depuis Ia creation du PNUD en 1965. Les 
auteurs estiment qu'un renforcement correspondant au 
c 0 nseil d'administration equilibrerait !'expansion 
qu'entrafne Ia reorganisation sur le plan admini~:tratif et 
garantirait une utilisation aussi efficace que pos:;ible des 
ressources supplementaires prevues pour le PNUD. 

69. Troisiemement. !'augmentation du nombre d'Etats 
membres du Conseil rendrait ce dcrnier plus representatif 
tant des pays en voie de developpement que des pays 
developpes, !'augmentation proposee de II memb res etant 
a Ia fois modeste et soigneusement equilibree. 

70. Quatriemement, Ia creation d'un conseil elargi 
mettrait fin au systeme anachronique du "siege llottant" 
avec changement de titulaire par roulement to us les neu f 
ans. 

71. En consultant d'autres delegations, les auteurs du 
projet de resolution ont pris conscience des doutes et des 
reserves souleves par !'idee d'un conseil elargi. On a dit que 
!'augmentation du nombre des membres ne laisserait pas 
entrevoir un accroissement des contributions au PNUD. 
Certaines delegations ont exprime leur crainte que les pays 
en voie de developpement n'essaient d'imposer leur volonte 
aux pays developpes. De !'avis de Ia de!egation philippine, 
une telle apprehension n'est aucunement justifiee. Le 
PNUD est une reuvre de cooperation, marquee au coin de Ia 
comprehension mutuelle et de !'association entre pays 
developpes et pays en voie de developpement; tradition-
nellement, il prend ses decisions par voie de consensus, 
etant donne que les pays donateurs et les pays beneficiaires 
sont interesses au meme titre au developpement. 

72. Un autre argument Ctait que le Conseil d'adminis-
tration devrait examiner cette question avant que I' Assem-
blee generale ne prenne une decision definitive. C'est ce 
qu'avaient fait les delegations indonesienne et philippine a 
Ia douzieme session dans le cadre de l'examen preliminaire 
du projet de statut unique du PNUD (voir E/5043/Rev.l, 
annexe V), mais, comme d'autres delegations n'avaient pas 
eu d'instructions, il n'avait pas ete possible alors de discuter 
Ia question de fa\on approfondie. 

73. Un certain nombre de delegations ont egalcment dit 
que l'examen du projet de statut unique ne devrait pas 
servir a introduire des changements importants dans Ia 
composition du Conseil d'administration. La Mlegation 
philippine a considere que cette observation etait valable, et 
c'est pour cette raison qu'clle aborde Ia question a 
I'Assemblee generate. Conformement a Ia resolution 2688 
(XXV) de l'Assemblee generale, !e projet de statut unique 


